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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Disponibilite
Question écrite n° 17816

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique sur le cas d'un fonctionnaire en
conge de maladie continu depuis le 1er juillet 1993. Ce fonctionnaire a ete examine au bout de six mois par le
comite medical departemental, lequel a donne un avis favorable au maintien en conge de maladie ordinaire
pendant six mois, c'est-a-dire jusqu'au 1er juillet 1994. La sante du fonctionnaire ne s'etant pas amelioree, celui-
ci a ete l'objet d'un nouvel examen par le comite medical departemental, lequel a reconnu qu'il subsistait une
inaptitude a l'exercice des fonctions et a propose une mise en disponibilite pour raison de sante pendant six
mois. De ce fait, le fonctionnaire concerne voit son traitement suspendu et se trouve sans ressources, alors
meme que, malgre son etat de sante, il acceptait de reprendre une activite professionnelle. Il souhaiterait donc
qu'il lui indique quelles sont les mesures prevues pour permettre a des fonctionnaires places dans une telle
situation de conserver un minimum de revenu leur permettant de survivre.

Texte de la réponse

Un fonctionnaire de l'Etat place en disponibilite pour raison de sante, a l'expiration de ses droits a conges de
maladie, reste couvert par le regime special de securite sociale. Il peut beneficier, au titre de l'assurance
maladie, de prestations en especes versees par l'administration, dans les conditions fixees a l'article D. 712-12
du code de la securite sociale, pendant une periode de trois ans a compter de l'arret de travail initial. Lorsqu'il
n'a plus droit aux prestations en especes de l'assurance maladie, il peut, en cas d'invalidite temporaire,
beneficier, au titre de l'assurance invalidite, de l'allocation d'invalidite temporaire prevue aux articles D. 712-13 a
D. 712-18 du code de la securite sociale. Le fonctionnaire doit adresser une demande aupres de la caisse
primaire d'assurance maladie, qui la transmet apres avis a l'administration. L'allocation d'invalidite temporaire est
versee par l'administration apres avis de la commission de reforme, lorsque le taux d'invalidite est d'au moins 66
p. 100. Le montant de cette allocation est, suivant que le fonctionnaire est classe dans le premier groupe ou
dans les deuxieme et troisieme groupes d'invalidite, egal a 30 ou 50 p. 100 du traitement, des indemnites
accessoires, de l'indemnite de residence et a la totalite des avantages familiaux. En outre, le fonctionnaire
classe dans le troisieme groupe d'invalidite beneficie d'une majoration pour tierce personne egale a 40 p. 100 du
montant de l'allocation principale. Cette allocation, attribuee par periode de six mois au maximum renouvelable,
apres avis de la commission de reforme, correspond a la pension d'invalidite du regime general de la securite
sociale.
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